Mutation geographique et concubinage

Par davduO1, le 13/11/2009 a 19:55

Bonjour,rnrnJe suis en concubinage (certifié en mairie) et je vais étre muté.rnEst ce que ma
compagne (en CDI) peut avoir droit aux assedics si elle démissionne?rnFaut il qu'elle négocie
un licenciement ou alors démissionner?rnrnmerci
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